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Un nom peut-être issu du prénom « Vite » lié à St Vite (en latin, Vitus), ici noté en Victouz, Vitouz, 

Vitoz, Vittoz (en Savoie « oz » prononcé souvent en « e ») ; on trouve les hoirs de Mermet Bietouz en 

1392 à La Clusaz (anciennement le B et le V étaient souvent équivalents). En 1414 son fils Bonnefoy est 

inscrit en Vituz. Ensuite en 1442 dans un compte de châtellenie, apparaissent Bonnefoy fils de Hudric, 

Bonnefoy de Jean et un François, tous au lieu-dit « Nant » (proche du Bossonnet).        2 feux existent 

aussi à Montisbrand aux Clefs, ici peut être, plus pour qualifier des Despomier. 

Sur les inventaires des Gabelles du Sel de 1561, ce nom apparait principalement à La Clusaz : 9 feux, 

aussi 1 à St Jean de Sixt et 5 sur le secteur des Villards sur Thônes. Concernant les Villards : ce nom est 

issu des Duborjal Cotens alias Vitoz, noté en Cotens avec un Pierre en 1392, puis Cotens-Vittoz, et 

finalement que Vittoz. Ce lignage sera aussi connu en Vittoz Bechat. Il existe une autre sorte de Vittoz 

aux Villards, ce sont ceux dits Carra ; issus d’un rameau de la Clusaz, par le mariage en 1727 de 

Alexandre Vittoz né en 1698 à La Patton (Clusaz) qui va s’installer au Liez chez une Alvin. 

Revenons en 1561, on peut signaler des feux isolés, à Cevin, Pontamaffrey, St Rémy de Maurienne, 

Faverges, Lugrin, Poisy, Publier, Thollon (Les Mémises). Dans ce dernier lieu, proche d’Evian, un 

important noyau a perduré jusqu’à nos jours, avec Jean et Gabriel cités vers 1600. A priori sans lien 

avec les nôtres (bien qu’il y ait eu des Gallet, Gallay, dans ce village, mais sans suite). 

Une Consigne des mâles de 1635 en pays de Thônes, signale 10 feux à La Clusaz, 6 aux Villards-sur 

Thônes. On peut citer en 1650-1700 une famille issue d’un Pierre Vittoz notaire qui s’est installé 

pendant deux générations au Chinaillon (Grand Bornand) ensuite avec des départs sur Groisy. 

A La Clusaz devenus très nombreux, des qualificatifs vont émerger pour les différencier, tel : les 

Clément (venus aux Plans de Thônes), les Du Crêt, ceux dits L’Agneau, les dits L’Ami, ceux du Fiau puis 

à l’Infirme, les Bonaventure ou à Maurice, ceux de La Patton, les Tornus, les Carra (Villards). 

En 1521 Claudy Vittoz est cité Me cordonnier à la Clusaz aura un petit-fils parti sur Lyon. Vers 1890 

quelques Vittoz ont émigré à Tenay dans l’Ain, attirés par des usines traitant des déchets de soie. 

Les Vittoz, plus particulièrement ceux de La Clusaz, fournirent plusieurs prêtres, maires, un champion 

de ski de fond. Il y eu aussi quelques départs sur Paris, La Balme de Sillingy, Frangy, Tunisie etc. 

N’oublions pas un groupe installé dans l’Isère dès 1630, Benoit Fermier du Château de La Blache à 

Chabon, vers Virieu et St Didier de la Tour, puis à Pusignet vers 1730 dans le Rhône. 

Pour les Villards : les Bechat auront quelques surnoms tels : les Colin, les Pchat, ils fourniront des 

maçons, des scieurs, un maire récemment. Les Carra, certains seront dits du Liez ou de La Seuffettaz, 

il y aura un curé de Pringy, certains iront aussi à Rumilly. 

Aux Clefs, à La Frasse, on pourra trouver des Depommier dits à la Vittoz en 1650 qui partiront au 

Bouchet et à Manigod vers 1700, ces Depommier Vittoz deviendront ultérieurement uniquement 

Depommier. (Dans ce cas, Vittoz semble sans lien avec ceux de La Clusaz, ni des Villards). 


